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Motion du 27 février 2019 de Mmes et MM. Christina Kitsos, Emmanuel Deonna, 
Taimoor Aliassi, Sara Petraglio, Corinne Goehner-da-Cruz et François Mireval: 
«Pour la mise en place d’un dispositif de mentorat en faveur des enfants et des 
jeunes les plus vulnérables». 

 

PROJET DE MOTION 

Exposé des motifs 

Alors que l’économie genevoise est forte et attractive, force est de constater que des 
poches de précarité se constituent au sein de certains quartiers de la Ville de 
Genève. L’un des moyens de lutter efficacement contre les inégalités réside dans 
des actions concrètes de proximité en faveur des enfants, des jeunes gens et jeunes 
filles les plus vulnérables issu-e-s de familles défavorisées. Ce projet a ainsi pour but 
de mettre en place un suivi individualisé par le biais d’un dispositif de mentorat en 
lien avec l’association Reliance, pour aider chaque enfant et chaque jeune à se 
réinsérer ou à ne pas décrocher, notamment par un travail en réseau avec la famille, 
l’école et les acteurs associatifs.  
 
Pour ce faire, les mentors travaillent, selon l’enfant ou le jeune suivi, sur les trois 
axes suivants: l’appui et l’insertion scolaire ou une formation, le maillage social 
(parents, foyer, école, acteurs associatifs, santé) et le développement d’un réseau 
pour faciliter l’intégration dans le monde professionnel. Ce dispositif doit ainsi 
permettre de (re)créer l’interface entre le jeune et les institutions dans une démarche 
d’intégration et de cohésion sociale au quotidien.  
 
Ce projet de motion se base sur les douze années d’expérience de l’association 
Reliance, qui comprend 80 mentors, offrant une relation personnalisée, de qualité et 
durable à des jeunes en difficulté ou même en rupture scolaire ou de formation. A ce 
jour, il existe trois antennes de Reliance. La première se trouve à Onex-Confignon et 
s’adresse à des familles détentrices d’un permis d’établissement. La deuxième se 
situe au sein du foyer de requérant-e-s d’asile des Tattes à Vernier, où sont 
accueillies des familles requérantes d’asile. La troisième, aux foyers de l’Etoile et de 
Saconnex, où sont hébergés les mineur-e-s requérant-e-s d’asile non accompagné-
e-s ainsi que les jeunes majeur-e-s. 

En effet, plusieurs centaines d’enfants, de jeunes, d’apprenti-e-s, de jeunes migrant-
e-s se retrouvent en grande difficulté et/ou exclu-e-s du système éducatif, 
d’enseignement et de formation. La Ville de Genève a un véritable rôle à jouer dans 
le cadre de la politique sociale de proximité, en proposant notamment des mesures 
hors temps scolaire comme ce dispositif de mentorat. Par ce projet, il s’agit d’une 
part de renforcer la solidarité intergénérationnelle en mettant en place une relation 
privilégiée entre un jeune et un adulte de référence au travers du mentorat et, d’autre 
part, de prévenir à terme des ruptures sociales et professionnelles. 

Ce dispositif a ainsi pour but de lutter contre les inégalités sociales qui pénalisent les 
familles concernées souvent éloignées des institutions et de tisser des liens basés 



sur la confiance et la solidarité entre les enfants et les jeunes, la famille, les 
institutions concernées (école, santé, etc.) et les milieux associatifs.  

Considérant que: 

 des centaines d’enfants, de jeunes gens et de jeunes filles issu-e-s de familles 

défavorisées sont en grande difficulté, voire en rupture scolaire ou de 

formation; 

 

 la mise en place des antennes proposant des mentorats par l’association 

Reliance a été évaluée positivement, notamment par le Service de la 

recherche en éducation (SRED); 

 

 les impacts sur les parcours des enfants et des jeunes suivi-e-s dans ce cadre 

se révèlent forts bénéfiques, 

 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif: 

 d’étudier la possibilité d’instaurer un dispositif de mentorat, avec 

l’accompagnement de l’association Reliance, pour les enfants, les jeunes 

gens et les jeunes filles les plus vulnérables et issus de familles défavorisées 

jusqu’à 25 ans au moins, en vue de leur réussite scolaire ou de formation 

et/ou de leur insertion professionnelle; 

 

 d’envisager des synergies avec les autres communes, les fondations, les 

associations concernées et le Canton. 

 


